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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , et de procéder tous les deux ans à son évaluation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1 propose que l’INCa coordonne différents acteurs pour l’élaboration d’un plan 
quinquennal fixant les orientations de la recherche en cancérologie et l’affectation des moyens 
correspondants.

Afin de bien distinguer cette nouvelle mission des plans cancers qui peuvent être élaborés par le 
Gouvernement et qui embrassent un champ plus large que celui de la recherche en cancérologie, cet 
amendement propose de préciser que l’INCa coordonne l’élaboration d’une stratégie, tout en 
laissant l’Institut déterminer la durée de cette dernière.

Par ailleurs, il apparait essentiel que cette stratégie s’accompagne d’une évaluation afin de 
déterminer les nouvelles pistes de travail et suivre l’évolution des maladies. Cet amendement 
propose donc que l’INCa procède tous les deux ans à l’évaluation de cette stratégie.


